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Mise	en	gage	(awoba)	et	esclavage	chez	les	Akan	de	la	Côte	de	l’or,	
XVIIe-XIXe	siècles	

	
Adjé	Séverin	ANGOUA	

Université	Félix	Houphouët-Boigny,	

Abidjan,	Côte	d’Ivoire	

E-Mail:	severinadje@yahoo.fr	

	

Résumé	

L’objectif	visé	par	 le	présent	article	est	de	montrer	que	 l’institution	de	mise	en	gage,	

très	 répandue	 dans	 les	 sociétés	 akan	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or	 des	 XVII
e
	 et	 XVIII

e
	 siècles,	

constituait	une	autre	forme	d’esclavage.	Une	relecture	des	récits	de	voyage	européens	

et	 des	 sources	 orales	 a	 révélé	 qu’aux	 XVII
e
	 et	 XIX

e
	 siècles,	 des	 lignages	 démunis	 en	

quête	de	richesse,	de	prestige	et	d’influence	politique	s’endettaient	auprès	d’un	homme	

riche	pour	financer	leurs	activités	économiques	en	mettant	en	garantie	un	ou	plusieurs	

de	 leurs	 membres	 comme	 garantie	 du	 remboursement	 du	 crédit.	 Les	 débiteurs	

insolvables	 sont	 transformés	 en	 esclaves	 par	 leurs	 créanciers	 en	 dépit	 de	 la	

conservation	 de	 leur	 identité	 parentale	 et	 sont	 utilisés	 dans	 les	 différentes	 activités	

économiques.	 Leur	 liberté	 demeurait	 complètement	 aliénée	 durant	 la	 durée	 de	

l’effacement	 de	 la	 dette.	 Dans	 le	 lignage	 de	 leurs	 maîtres,	 ils	 ne	 jouissaient	 pas	 de	

certains	 droits	 civiques	 (mêmes	 prérogatives	 d’accès	 à	 la	 terre,	 à	 des	 fonctions	

politiques	et	sociales)	comme	les	membres	de	sang	du	lignage.	

	

Mots-clés	:	Mise	en	gage,	esclavage,	débiteurs	insolvables,	Akan,	Côte	de	l’Or	

	

PLEDGING	(AWOBA)	AND	SLAVERY	AMONG	THE		
AKAN	OF	THE	GOLD	COAST,	17th-19th	CENTURIES	

	

Abstract	
The	 purpose	 of	 this	 article	 is	 to	 show	 that	 the	 pledging	 institution,	 which	 was	

widespread	in	Akan	societies	of	Gold	Coast	of	the	17th	and	18th	century,	was	another	

form	 of	 slavery.	 À	 rereading	 of	 European	 travel	 narratives	 and	 oral	 sources	 revealed	

that	 in	 the	 17th	 and	 19th	 centuries,	 poor	 lineages	 in	 search	 of	 wealth,	 prestige	 and	

political	influence	were	indebted	to	a	wealthy	man	to	finance	their	economic	activities.	

By	pledging	one	or	more	of	their	members	as	collateral	for	the	repayment	of	the	credit.	

Insolvent	debtors	are	turned	into	slaves	by	their	creditors	despite	the	preservation	of	

their	 parental	 identity	 and	 are	 used	 in	 different	 economic	 activities.	 Their	 freedom	

remained	completely	alienated	during	the	period	of	debt	cancellation.	In	the	lineage	of	

their	masters,	they	did	not	enjoy	certain	civil	rights	(same	prerogatives	of	access	to	the	

land,	to	political	and	social	functions)	as	members	of	lineage	blood.	

	

Keywords:	Pledging,	slavery,	insolvent	debtors,	Akan,	Gold	Coast	
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Introduction	

	 L’avènement	 des	 échanges	 commerciaux	 transatlantiques	 entre	 les	 côtes	

africaines	 et	 les	 continents	 européens	 et	 américains	 dans	 le	 circuit	 économique	

traditionnel	 des	 peuples	 africains	 dès	 le	 XV
e
	 siècle	 ouvre	 la	 voie	 à	 de	 nouvelles	

opportunités	 d’accumulation	 des	 richesses	 pour	 les	 lignages	 akan	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or	

(carte	 1).	 La	 richesse	 étant	 un	 indice	 fondamental	 d’exercice	 de	 pouvoir	 dans	 les	

sociétés	 lignagères	 akan,	 une	 compétition	 pour	 le	 renforcement	 des	 capacités	

économiques	 des	 lignages,	 par	 la	 commercialisation	 des	 marchandises	 européennes	

ainsi	 que	 la	 vente	 d’esclaves	 et	 d’autres	 produits	 africains	 aux	 vaisseaux	 européens,	

s’instaure	au	sein	de	ces	communautés.		

	 Le	financement	de	cette	activité	économique	nécessite	des	moyens	énormes.	Les	

commerçants,	 dont	 leurs	 lignages	 sont	 dépourvus	 de	 richesse,	 sollicitent	 l’aide	

financière	d’un	homme	riche	de	la	société,	soit	par	crédit,	soit	par	la	mise	en	gage	d’un	

membre	de	sa	famille	comme	forme	de	caution	pour	garantir	l’acquittement	du	crédit.	

	 Les	 commerçants	qui	 sont	dans	 l’incapacité	de	 s’acquitter	de	 leur	dette	dans	 le	

délai	cèdent	définitivement	leurs	membres	aux	créanciers.	Ces	gagés	sont	transformés	

en	 esclave	 par	 l’emprunteur	 et	 employés	 dans	 tous	 les	 secteurs	 de	 l’économie	

(commerce,	artisanat,	pêche,	agriculture,	etc.),	au	même	tire	que	 les	esclaves	achetés	

ou	 obtenus	 au	 cours	 d’une	 guerre,	 dans	 l’optique	 du	 remboursement	 de	 la	 dette	

contractée.	

	 Au	 cas	où	 le	mis	 en	gage	 se	 trouve	dans	 l’impossibilité	d’effacer	 la	dette	par	 le	

travail,	il	intègre	le	lignage	du	créancier	en	tant	que	membre	à	part	entière	et	perd	ses	

liens	 de	 parenté	 avec	 son	 lignage	 d’origine.	 Bref,	 notre	 réflexion	 vise	 à	 éclaircir	 la	

connexion	entre	la	mise	en	gage	des	individus	pour	dettes	impayées	et	l’esclavage	dans	

les	sociétés	africaines	anciennes.	Nous	avons	pris	pour	cas	d’étude	les	sociétés	akan	de	

la	Côte	de	l’Or	durant	la	période	allant	de	1673,	marquant	le	début	de	la	traite	négrière	

sur	les	côtes	de	Guinée	attesté	dans	les	sources	anglaises,	à	1848,	date	de	la	répression	

du	commerce	des	esclavages	dans	les	colonies	françaises	à	la	suite	de	la	prise	du	décret	

du	 27	 avril	 1848	portant	 abolition	de	 l’esclavage
1
.	Une	question	 fondamentale	mérite	

d’être	 posée	:	 en	 quoi	 la	 mise	 en	 gage	 des	 individus	 pour	 dettes	 impayées	 dans	 les	

sociétés	akan	de	la	Côte	de	l’Or	au	temps	de	la	traite	négrière	atlantique	représente-t-

elle	une	autre	forme	d’esclavage	?	

	 L’objectif	de	cet	article	est	de	montrer	que	 la	mise	en	gage	des	personnes	pour	

des	 créances	 non	 remboursées	 constitue	 une	 autre	 forme	 d’esclavage	 interne	 aux	

sociétés	 akan	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or	 en	 dehors	 du	 système	 de	 production	 d’esclaves	 par	

achat	 et	par	 capture.	Pour	 l’atteindre,	 ce	 travail	 s’appuie	 sur	 les	 sources	orales	 et	 les	

relations	de	voyage	des	Européens	ayant	visité	la	Côte	de	l’Or	du	XVII
e
	au	XIX

e
	siècle.	

	 L’approche	méthodologique	de	 croisement	 et	de	 comparaison	des	 sources	pour	

déceler	 leurs	 forces	et	 leurs	 faiblesses	nous	permet	d’aborder	dans	un	premier	 temps	

les	facteurs	de	la	mise	en	gage	des	individus	dans	les	sociétés	akan	de	la	Côte	de	l’Or	

sur	 la	 séquence	 chronologique	 1673-1848.	 Il	 s’agit	 de	 montrer,	 dans	 cette	 partie,	 le	

rapport	 étroit	 entre	 la	 recherche	 de	 la	 richesse	 et	 des	 biens	 de	 prestige	 des	 groupes	

lignagers	par	le	commerce	dans	les	sociétés	akan	de	la	Côte	de	l’Or	et	le	financement	

																																																													
1Ce décret a été complété par le décret du 12 décembre 1905 relatif à la répression de la traite en Afrique 
occidentale française et au Congo. Pour plus d’informations, voir République Française. Ministère des colonies. 
Bulletin officiel du Ministère des Colonies, Année 1905, no 12, Disponible sur gallica.fr/Bibliothèque 
Interuniversitaire Cujas. 
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de	 cette	 activité	 économique	 par	 la	 mise	 en	 gage	 d’un	 ou	 plusieurs	 individus	 pour	

garantir	 l’effacement	la	dette	contractée	selon	les	termes	du	contrat	entre	le	débiteur	

et	le	créancier.	Dans	un	second	temps,	nous	abordons	les	obligations	des	gagés	auprès	

du	créancier	et	la	question	de	leur	statut	d’esclave.	

	

1.Les	facteurs	de	la	mise	en	gage	des	individus	dans	les	sociétés	akan	de	la	Côte	
de	l’Or	

	 La	 quête	 de	 l’affirmation	 de	 la	 puissance	 lignagère,	 par	 l’accumulation	 de	

richesses	et	des	biens	de	prestige	par	le	commerce,	pousse	les	lignages,	dépourvus	de	

ressources	dans	 leurs	 trésors	 (dja),	 à	 s’endetter	 auprès	d’un	 lignage	ou	d’un	 individu	
nanti	 en	 cédant	 au	 moins	 un	 membre	 pour	 garantir	 le	 remboursement	 de	 la	 dette	

contractée.	

1.1.La	quête	de	la	richesse	et	des	biens	de	prestige	des	groupes	lignagers	par	les	
échanges	commerciaux	

	 Dans	 les	 sociétés	 éotilé,	 essouma,	 nzima,	 fanti,	 abrem,	 etc.	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or,	

organisées	sur	la	base	d’une	stricte	hiérarchisation	sociale,	tous	ceux	qui	aspirent	à	une	

grande	 fonction	 politique	 doivent	 être	 riches	 au	 même	 titre	 que	 l’aristocratie	 de	

naissance	 (les	 notables	 ou	 chefs	 de	 lignage),	 c’est-à-dire	 posséder	 de	 la	 poudre	 d’or.	

Dans	la	conception	de	ces	peuples	de	la	Côte	de	l’Or,	selon	les	témoignages	de	G.	Loyer	

(P.	 Roussier,	 1935,	 168)	 et	 de	 W.	 Bosman	 (1705,	 p.	 142),	 datant	 de	 1701	 et	 1705,	 la	

possession	de	 l’or	est	 le	symbole	par	excellence	du	rang	et	du	pouvoir	au	sein	de	ces	

sociétés.	En	un	mot,	la	richesse	élève	à	un	rang	social.	Sans	une	certaine	accumulation	

de	richesse,	il	est	impossible	à	tout	individu	qui	songe	à	des	responsabilités	politiques	

de	 s’offrir	 des	 attributs	 de	 pouvoir	 (tambours,	 trompettes,	 bijoux,	 parures,	 chasse-

mouche,	sandales,	sabres	à	poignée	recouverte	d’or,	etc.)	qui	lui	permettent	de	remplir	

dignement	ses	charges.	

	

Carte	1	:	La	Côte	de	l’Or	
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Source	:	Carte	adaptée	extraite	de	P.	E.	Isert	(1989,	p.	22).	

	

	 Dans	les	sociétés	akan	de	la	Côte	de	l’Or	des	XVII
e
	et	XIX

e
	siècles,	 il	y	a	un	lien	

très	étroit	entre	pouvoir	et	richesse	qui	légitime	les	détenteurs	du	pouvoir	aux	yeux	de	

leur	 communauté.	 D’où	 cette	 concurrence	 très	 rude	 entre	 les	 héritiers	 de	 sang	 aux	

trônes	lignagers.	Car,	dans	la	culture	des	Akan	tout	homme	pauvre	n’est	pas	digne	de	

respect	et	ne	peut	être	détenteur	d’une	autorité	politique.	Il	est	considéré	comme	un	

«	gueux	»	ou	«	Agingompoué	»	en	langue	locale	(P.	Roussier,	1935,	p.	166).	
	 Avec	 le	 développement	 des	 échanges	 atlantiques	 au	 XV

e
	 siècle	 et	 de	 son	

intensification	 au	 XVII
e
	 siècle,	 conduisant	 à	 une	 augmentation	 des	 trafics	 entre	 les	

populations	de	 la	Côte	de	 l’Or	 et	 celles	de	 l’hinterland,	de	nouveaux	hommes	 riches	

émergent.	 Ceux-ci	 sont	 coptés	 par	 l’aristocratie	 de	 naissance	 à	 travers	 un	 rituel,	

dénommé	fête	de	 l’homme	riche,	et	obtiennent	 les	mêmes	privilèges	 (détenteurs	des	

insignes	de	pouvoir,	participation	à	la	gestion	de	la	communauté,	etc.)	que	les	chefs	de	

lignage	(V.	de	Bellefond,	1669,	p.	351	;	W.	Bosman,	p.	140-142	;	P.	Roussier,	1935,	p.	203-

204	;	O.	Dapper,	1974,	p.	302-303	;	H.	Memel-Fotê,	1993,	p.	363).	

	 La	 fête	 de	 l’homme	 riche	 est	 une	 cérémonie	 de	 reconnaissance	 et	 d’hommage	

dédiée	 aux	 personnes	 qui	 par	 leurs	 activités	 économiques	 se	 sont	 enrichies	 pour	 le	

bien-être	 de	 leur	 propre	 lignage	mais	 aussi	 de	 la	 société	 à	 laquelle	 elles	 sont	 issues.	

Leurs	fortunes	contribuent	ainsi	à	 l’enrichissement	de	leur	 lignage.	En	1701,	G.	Loyer,	

séjournant	à	Assôkô,	décrit	le	rituel	de	l’attribution	du	titre	de	l’homme	nanti	fait	par	

le	roi	essouma	de	l’époque,	Aka	Sane	:		

Le	roi	et	les	Brembi	[hommes	riches]	en	étant	tombez	d’accord,	ils	prennent	

jour	 et	 se	 transportent	 tous	 au	bord	de	 la	mer	où	 se	 fait	 cette	 cérémonie.	

Alors	 le	 récipiendaire	ayant	payé	sur	 le	champ	 le	droit	au	Roi	qui	est	huit	

écus	de	poudre	d’or,	il	déclare	hautement	en	présence	de	tous	les	capchères	

[marchands/dirigeants]	qu’il	 le	reconnoît	pour	noble	et	marchand.	Ensuite	
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s’adressant	à	la	mer	[esprit	du	génie	Amanzi],	[…],	il	lui	defend	de	lui	faire	

du	mal,	 et	 de	 renverser	 les	 canots	 dans	 lesquels	 il	 ira	 à	 bord	 acheter	 des	

marchandises.	Ensuite	prenant	l’eau	de	vie,	qui	ne	manque	pas	en	ces	sortes	

de	 cérémonie,	 il	 en	 répand	 une	 bouteille	 dans	 la	 mer	 pour	 lui	 donner	 à	

boire,	 et	 l’obliger	 de	 bien	 traiter	 le	 nouveau	 [homme	 riche].	 Cela	 fait	 le	

nouveau	 noble	 s’en	 va	 au	Roi	 qui	 prenant	 ses	 deux	mains	 les	 lui	 joint,	 et	

puis	 les	 rouvrant	 il	 souffle	dedans	en	prononçant,	ou	plutôt	 en	exprimant	

dans	son	souffle	ce	terme	Akchué,	qui	est	comme	si	l’on	disoit,	je	te	donne	

ma	paix,	ou	vis	en	paix.	Tous	 les	Brembis	 les	uns	après	 les	autres,	en	 font	

autant,	puis	s’en	vont	manger	ensemble	le	repas	que	le	nouveau	noble	a	fait	

préparer	pour	traiter	les	capcheres	(P.	Roussier,	1935,	p.	203-204).	

	 Pour	 assurer	non	 seulement	 l’intégration	de	 leurs	membres	dans	 le	 groupe	des	

hommes	 riches,	 mais	 également	 le	 respect	 de	 leur	 communauté,	 une	 course	 à	 la	

richesse	 s’engage	 entre	 les	 groupes	 lignagers.	 Conformément	 à	 leur	 mode	 de	

production	économique	fondé	sur	la	production	lignagère,	les	chefs	de	lignage	incitent	

donc	 leurs	 membres	 à	 participer	 aux	 échanges	 atlantiques	 et	 à	 longue	 distance.	

L’objectif	affiché	est	de	garantir	par	 l’épargne	 l’accumulation	de	 la	 richesse	du	 trésor	

lignager	 (dja)	 dont	 ils	 ont	 la	 gestion	 (L.	 Harding	 et	 P.	 Kipré,	 1992,	 p.	 121),	 gage	

d’affirmation	de	la	puissance	de	leur	lignage	(B.	Elloe,	1982,	p.	211).	

1.2.Contrat	de	financement	du	commerce	:	acquittement	de	la	dette	ou	mise	en	
gage	des	membres	du	lignage	débiteur	

	 Plusieurs	modes	de	financement	s’offrent	aux	marchands	essouma,	nzima,	fanti,	

etc.	de	la	Côte	de	l’Or	pour	débuter	leur	commerce.	Les	commerçants	peuvent	soutenir	

leurs	 activités	 en	 s’appuyant	 sur	 les	 bénéfices	 accumulés	 au	 cours	 des	 échanges	

intervillages	 sur	 les	 marchés	 des	 localités	 d’Assôkô,	 d’Agua,	 d’Enohouan,	 du	 Cap	

Apollonia,	 d’Elmina,	 d’Anamabo,	 de	 Commendo	 (Eguafo),	 d’Axim,	 de	 Cape	 Coast,	

d’Accra,	etc.	de	la	Côte	de	l’Or	
2
.	Les	produits	d’échange	portent	sur	les	poissons	frais	

ou	séchés,	 le	sel,	 l’huile	de	palme,	 le	vin	de	palme,	des	produits	vivriers	(patates,	riz,	

ignames,	maïs,	mils,	bananes,	malaguettes),	des	fruits,	etc.	Les	bénéfices	de	ce	type	de	

commerce	 alimentent	 le	 trésor	 lignager	 (dja)	 et	 servent	 à	 financer	 les	 activités	
économiques	des	membres	de	cette	communauté.	

	 Des	 commerçants	 obtiennent	 des	 marchandises	 à	 crédit	 auprès	 de	 leurs	

partenaires	 européens	 en	 rade	 sur	 cette	 côte	 pour	 les	 vendre	 dans	 l’arrière-pays,	

comme	 le	 soulignent	 des	 auteurs	 européens	 des	 XVII
e
	 et	 XVIII

e
	 siècles.	 Selon	 J.-B.	

Ducasse,	les	commerçants	de	la	Côte	de	l’Or	qui	visitent	leurs	magasins	ont	l’habitude	

de	 «	prendre	 à	 crédit	»	 les	 marchandises	 (P.	 Roussier,	 1935,	 p.	 38).	 G.	 Loyer	 note	

également	que	 «	si	 on	 leur	 vend	quelque	 chose,	 ils	 veulent	 toujours	 qu’on	 leur	 fasse	

crédit	»	(P.	Roussier,	1935,	p.	173-174).	

	 Cependant,	ces	marchands	européens	ont	une	grande	méfiance	à	l’égard	de	leurs	

partenaires	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or.	 D’après	 J.-.B.	 Ducasse,	 «	les	 nègres	 grands	 voleurs	 et	

grands	menteurs,	importuns	au-delà	de	tout	ce	qu’on	peut	penser	»	(P.	Roussier,	1935,	

p.	38).	W.	Bosman	(1705,	p.	124)	ajoute	:	«	ils	ne	négligent	aucune	occasion	de	tromper	

																																																													
2D’après la coutume des peuples akan de la Côte de l’Or, l’homme avait la gestion des revenus accumulés par 
son épouse dans ses activités économiques. Voir recueil de traditions orales à Adiaké (1986-1987), in Kouamé 
René ALLOU, 1988, L’État de Benyinli et la naissance du peuple nzema : du royaume Aduvolé, XVe siècle- XIXe 
siècle, Thèse de 3e cycle, Histoire, Université Nationale de Côte d’Ivoire, p. 436. 
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un	Européen,	ou	de	se	tromper	les	uns	les	autres	[…]	».	«	D’ailleurs,	ils	sont	fins,	adroits	

et	 rusez	au	dernier	point,	menteurs	au-delà	de	ce	qu’on	en	peut	dire,	et	 larrons	plus	

qu’on	 ne	 peut	 penser,	 qualité	 cependant	 qu’ils	 ne	 veulent	 pas	 qu’on	 leur	 attribue	»,	

soutient	G.	Loyer	(P.	Roussier,	1935,	172).	

	 Ces	 qualifications	 de	 «	menteur	»,	 de	 «	trompeur	»,	 de	 «	rusé)	 ou	 de	 «	larron	»	

qu’attribuent	les	voyageurs	européens	des	XVII
e
	et	XVIII

e
	siècles	aux	populations	de	la	

Côte	de	 l’Or	trouve	son	origine	dans	 le	non-respect	par	 leurs	partenaires	des	accords	

d’échanges	qu’ils	concluent.	Ceux-ci,	en	effet,	«	payent	très	difficilement	leurs	dettes	».	

Toutefois,	ce	n’est	pas	 l’ensemble	des	habitants	de	 la	Côte	de	 l’Or	qui	éprouvent	des	

difficultés	à	honorer	leurs	engagements.	

	 Doutant	 de	 la	 sincérité	 des	 commerçants	 (essouma,	 nzima,	 commendo,	 fanti,	

etc.)	de	la	Côte	de	l’Or,	les	Européens	exigent	de	leurs	partenaires	des	membres	de	leur	

famille	à	titre	de	caution	pour	garantir	le	paiement	de	la	dette	contractée	(T.	Clarkson,	

1786,	p.	 27-28;	P.	E.	Lovejoy	et	D.	Richardson,	 2001,	p.	 75-77).	Le	 remboursement	du	

crédit	 se	 fait	 généralement	 sous	 la	 forme	 d’un	 troc,	 c’est-à-dire,	 marchandises	

européens	contre	esclaves	(M.	Gaston,	1948,	p.	59).	Les	commerçants	de	la	Côte	de	l’Or	

qui	ne	respectent	pas	le	contrat	voient	leurs	parents	capturés,	transformés	en	esclaves	

et	envoyés	en	Europe	par	les	marchands	négriers.		 Cette	 pratique	 n’était	 pas	 du	

goût	des	dignitaires	de	 la	Côte	de	 l’Or	qui	 la	dénonçaient	vigoureusement.	Pour	eux,	

les	 esclaves	 ne	 pouvaient	 être	 achetés	 que	 sur	 les	 marchés	 de	 l’hinterland.	 Les	

marchands	 n’avaient	 pas	 le	 droit	 d’enchaîner	 de	 leur	 propre	 chef	 des	 personnes	 de	

leurs	territoires	et	de	les	envoyer	comme	esclaves	dans	les	plantations	aux	Antilles	et	

Amériques	pour	des	raisons	de	dettes	impayées.	

	 Pour	se	venger	et	signifier	leur	mécontentement,	les	souverains	de	la	Côte	de	l’Or	

n’hésitaient	à	faire	prisonniers	des	marchands	européens	en	rade	sur	le	littoral	ou	qui	

séjournaient	 dans	 leur	 pays	 afin	 de	 réclamer	 la	 libération	 de	 leurs	 sujets.	 À	 titre	

d’exemple,	en	1692,	les	dignitaires	essouma	du	pays	assôkô	(sud-est	de	la	Côte	d’Ivoire	

actuelle)	 avaient	 fait	 prisonnier	 un	 chirurgien	 français,	 laissé	 sur	 place	 en	 1687,	 puis	

livré	aux	Hollandais	afin	que	ceux-ci	«	ne	gardassent	les	noirs	qu’ils	avoient	eu	retenu	à	

leur	bord	et	qu’ils	ne	fissent	captifs	»	(Paul	Roussier,	1935,	p.	57).	Selon	ces	souverains,	

la	demande	de	libération	de	ce	dernier	par	les	Français	pourrait	contribuer	à	la	mise	en	

liberté	de	leurs	sujets.	Ce	type	de	différend	né	du	non-respect	des	contrats	de	vente	à	

crédit	des	marchandises	européennes	 sur	 les	marchés	de	 l’arrière-pays	 suscitait	de	 la	

méfiance	 des	 populations	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or	 à	 l’égard	 des	 Européens.	 Certains	

commerçants	de	cette	partie	du	golfe	de	Guinée	évitaient	d’aller	à	bord	des	navires	à	

cause	 du	 risque	 d’être	 faits	 esclave	 par	 les	marchands	 européens.	 Leurs	 dépendants	

jouaient	ce	rôle.	

	 Des	 lignages	 pauvres	 s’endettent	 pour	 financer	 le	 commerce	 atlantique	 et	 à	

longue	distance	en	sollicitant	de	l’or	(poudre	d’or	ou	pépites	d’or)	auprès	d’un	lignage	

riche
3
.	 Faute	 d’écritures	 à	 cette	 époque,	 les	 contrats	 de	 prêts	 sont	 verbaux.	 Ils	 se	

concluent	 en	 présence	 des	 témoins	 dont	 le	 nombre	 minimum	 est	 fixé	 à	 deux.	 Ces	

témoins	sont	convoqués	par	la	juridiction	royale	en	cas	du	non-respect	du	contenu	du	

contrat	par	l’une	des	parties	contractantes.	

																																																													
3Ngnuan Bilé, planteur et notable, entretien du 18 septembre 2008 à Akounougbé ; Numua Etchua, chef de 
village, entretien du 14 octobre 2012 à Ngaliwa ; Ediao Miangou, ex-chef de village, entretien du 24 octobre 
2012 à Etueboué. 
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	 La	 validité	 du	 contrat	 non-écrit	 requiert	 le	 serment	 de	 jurement	 qui	 scelle	 la	

parole	 donnée	 par	 la	 consommation	 du	 fétiche	 (amoan)4	 par	 les	 parties.	 D’après	 la	

tradition	des	peuples	de	la	Côte	de	l’Or,	boire	le	fétiche,	c’est	prêté	serment	devant	un	

génie	 de	 la	 localité	 en	 vue	 garantir	 le	 respect	 de	 la	 parole	 donnée.	 Le	 génie	 devient	

ainsi	 le	 témoin	 oculaire	 invisible	 et	 spirituel	 de	 la	 conclusion	 du	 contrat	 de	 prêt.	

Conformément	 à	 leur	 croyance,	 cet	 esprit	 de	 la	 nature	 «	se	 charge	 d’apporter	 des	

malheurs	ou	des	maladies	à	la	partie	qui	ne	respect	pas	l’accord	»
5
.	

	 Le	 crédit,	 selon	 le	 contrat,	 doit	 être	 remboursé	 à	 la	 suite	 de	 la	 vente	 des	

marchandises	 européennes	 dans	 l’arrière-pays.	 L’emprunteur	 est	 tenu	 d’accomplir	

loyalement	ses	engagements	en	remboursant	intégralement	la	poudre	d’or	qui	lui	a	été	

prêtée.	 Au	 regard	 des	 difficultés	 d’acquittement	 des	 dettes	 contractées	 dans	 ces	

sociétés	pour	des	raisons	de	 faillite	ou	des	objectifs	d’accroissement	de	 leur	 fonds	de	

commerce	et	du	nombre	de	leurs	produits	sur	la	base	d’un	double	trafic	pour	plus	en	

bénéficier,	 certains	 lignages	 réclament	 au	 lignage	 débiteur	 un	 ou	 plusieurs	 de	 ses	

membres	pour	garantir	le	remboursement	du	montant	prêté.	

	 Les	 débiteurs	 qui	 se	 trouvent	 dans	 l’incapacité	 de	 restituer	 dans	 les	 délais	

impartis	 les	 dettes	 cèdent	 définitivement	 à	 leurs	 créanciers	 les	 personnes	 gagées	

(emingin	sanangibo	en	langue	éotilé/	adjinan	noun	ou	awobafouè	en	langue	agni)	à	la	
suite	d’un	procès

6
.	En	1701,	le	père	Godefroy	Loyer,	présent	à	Assôkô	pour	évangéliser	

les	populations,	a	été	 témoin	de	ce	 type	de	procès.	Selon	 les	observations	de	ce	père	

français,	lorsqu’une	personne	veut	se	faire	rembourser	de	quelques	dettes,	il	s’adresse	

au	 roi,	 qui	 sur	 l’exposé	 du	 créancier	 envoie	 son	porte-canne	 (kpomanfouè	 en	 langue	
locale)	auprès	du	débiteur	(P.	Roussier,	1935,	p.	205).	Ce	dernier	«	ajourne	le	débiteur	à	

comparaître	un	tel	jour	».	Le	jour	du	procès,	les	témoins	ayant	assisté	aux	engagements	

verbaux	sont	convoqués.	

	 Dès	le	début	de	la	réunion	de	palabre,	le	porte-parole	du	conseil	royal	administre	

au	 créancier	 le	 fétiche	 «	afin	 qu’il	 affirme	 qu’un	 tel	 qu’on	 lui	 nomme	 et	 qui	 est	 là	

présent	 lui	 doit	 la	 somme	qu’il	 demande	»	 (P.	Roussier,	 1935,	 p.	 205).	Cette	prise	du	

fétiche	permet	au	conseil	royal	de	s’assurer	de	la	véracité	de	la	plainte	déposée	par	le	

créancier.	Le	débiteur	nommé	subisse	l’interrogatoire	du	conseil	royal	sur	l’exactitude	

des	propos	de	son	créancier.	

	 En	 cas	 de	 contestation,	 en	 dépit	 des	 témoignages	 des	 témoins,	 le	 conseil	 royal	

ordonne	à	 l’emprunteur	de	boire	 le	 fétiche.	Généralement,	 il	refuse	de	le	consommer	

craignant	sa	mort.	Ce	refus	le	condamne	automatique.	Dès	que	le	crédit	est	reconnu,	le	

débiteur	 «		 est	 condamné	 à	 payer	 incessamment	 la	 dette	 dans	un	 temps	 assez	 court	

qu’on	lui	assigne	»	après	un	serment.	

	 Généralement	au	terme	du	délai	prescrit,	 le	débiteur	se	trouve	dans	 l’incapacité	

d’honorer	son	engagement	en	raison	des	intérêts	énormes	qui	s’ajoutent	sur	le	crédit.	

W.	Bosman	 (1705,	p.	 181)	 livre	 son	 témoignage	:	 «		Comme	ce	 sont	ordinairement	de	

petites	dettes,	le	débiteur	est	contraint	de	payer	souvent	dix	fois	plus	qu’il	ne	doit,	sans	

qu’il	 ne	 puisse	 s’opposer	 à	 cette	 injustice	 […]	».	 Plus	 loin,	 il	 ajoute	:	 «	[…]	 on	 l’exige	

quelquefois	si	grosse	que	ni	lui	ni	ses	parents	n’ont	pas	les	moyens	de	la	payer,	de	sorte	

qu’il	est	obligé	de	demeurer	toute	sa	vie	en	esclavage,	et	de	faire	tout	ce	qu’il	y	a	plus	

																																																													
4Le fétiche, dans sa conception, est en réalité un objet matériel fabriqué par l’homme qui lui attribue un pouvoir, 
une sorte de talisman. 
5Ediao Miangou, ex-chef de village, entretien du 24 octobre 2012 à Etueboué.	
6B.N.F., n.a.f, 21393, Mémoire sur la Coste d’Or, 1688, fol. 79-88. 



FoloFolo	N°Décembre	2018	 																															 			ISSN	2518-8143	
	

Adjé	Séverin	ANGOUA:	Mise	en	gage	(awoba)	et	esclavage	chez	les	Akan	de	la	Côte	de	l’or,	XVIIe-XIXe	siècles	
	

272	

vil	 et	 de	 plus	 pénible	»	 (W.	 Bosman,	 1705,	 p.	 188).	 Comme	 le	 souligne	 l’auteur,	

l’emprunteur,	incapable	de	s’acquitter	de	sa	créance,	devient	l’esclave	de	son	créditeur	

sans	autre	formalité.	

	 Au	 regard	 de	 ce	 qui	 précède,	 la	mise	 en	 gage	 (awoba),	 institution	 de	 nature	 à	
garantir	le	remboursement	d’un	prêt,	constitue	une	autre	voie	pour	les	lignages	riches	

de	renforcer	leurs	capacités	démographiques	et	économiques	en	s’appropriant	des	gens	

de	 la	 dette	 d’autres	 lignages.	 Les	 individus	 mis	 en	 gage	 (awobafouè)	 sont	 pour	 la	
plupart	des	jeunes	en	raison	de	leur	force	de	travail	et	surtout	des	femmes	au	regard	de	

leur	capacité	de	reproduction.	

2.Obligations	et	statut	des	mis	en	gage	auprès	du	créancier	

	 Dans	cette	partie,	il	s’agit	d’examiner	les	différents	rôles	joués	par	les	gagés	ainsi	

que	leur	statut	juridique	auprès	de	leurs	créanciers.	

2.1.Rôles	économique	et	reproducteur	des	mis	en	gage	à	l’égard	du	créancier	

	 Selon	 le	 contrat	 de	 gage,	 le	 créancier	 bénéficie	 des	 fruits	 de	 travail	 de	 son	

débiteur	 insolvable	 tant	 que	 la	 dette	 contractée	 ne	 sera	 pas	 remboursée.	 Dans	 le	

lignage	du	créditeur,	les	gages	interviennent	dans	tous	les	secteurs	de	l’économie	pour	

effacer	leurs	dettes.	Ils	sont	employés	dans	la	production	du	sel	marin	et	sa	vente	dans	

les	marchés	 locaux	 et	 dans	 l’hinterland	 (Begho,	 Kong,	 Aowin,	 Bondoukou,	 etc.).	 En	

1692,	 le	 sieur	 Tibierge,	 principal	 commis	 du	 navire	 français	 en	 rade	 à	 Assôkô,	 a	

dénombré	 13	 fabriques	 de	 sel	 sur	 le	 cordon	 littoral	 de	 ce	 pays	 où	 les	 saliniers	 s’y	

activent	 à	 produire	 du	 sel	marin	 (P.	 Roussier,	 1935,	 p.	 65).	 Parmi	 ceux-ci,	 il	 y	 a	 des	

gagés.	 Ces	 derniers	 participent	 également	 à	 la	 semence	 et	 à	 la	 récolte	 des	 produits	

vivriers.	

	 Du	 XVII
e
	 au	 XIX

e
	 siècle,	 les	 mis	 en	 gage	 constituent	 une	 main-d’œuvre	 très	

importante	dans	la	production	du	vin	de	palme	qui	se	vend	à	prix	d’or	tout	comme	le	

sel	marin	à	cette	époque.	La	technique	de	fabrication	de	cette	boisson	est	la	suivante	:	

Le	palmier	[…]	produit	un	vin	excellent,	qui	est	blanc	et	aussy	doux	que	du	

petit	lait	;	cependant,	il	ennivre	comme	du	vin	françois.	Pour	tirer	ce	vin,	ils	

font	 une	 incision	 dans	 le	 corps	 de	 l’arbre	 par	 l’endroit	 où	 il	 meure,	 et	

mettent	dans	cette	entaille	ou	incision	un	petit	tuyau	par	où	le	vin	se	distille	

et	tombe	dans	de	grandes	calebasses	qui	sont	attachées	sous	les	tuyaux.	(J.	

Godot,	1701,	p.	303-304).	

	 Les	 awobafouè	 sont	 présents	 dans	 tous	 les	 compartiments	 de	 l’exercice	 de	 la	

pêche	 à	 savoir	 la	 fabrication	 des	 nasses	 de	 pêche,	 des	 pirogues,	 des	 pagaies,	 dans	 la	

grande	 pêche	 collective	 ou	 dans	 la	 pêche	 individuelle,	 etc.	 Ils	 sont	 les	 hommes	 de	

confiance	 de	 leurs	 maîtres	 et	 dirigent	 souvent	 la	 vente	 de	 leurs	 marchandises	

européennes	 et	 locales	 ainsi	 que	 l’acquisition	 d’esclaves	 sur	 les	 marchés	 de	 Begho,	

d’Aowin,	de	Kong,	etc	(V.	de	Bellefond,	1669,	p.	297-298	;	P.	Roussier,	1935,	p.	167).	

	 Les	 femmes	 awobafouè,	 outre	 leur	 capacité	 de	 production	 d’activités	

économiques,	 sont	 généralement	 les	 épouses	 de	 leurs	 créanciers	 en	 raison	 de	 leur	

aptitude	 à	 la	 procréation.	 Pour	 pallier	 le	 problème	 de	 rareté	 de	 femmes	 dans	 les	

sociétés	 akan,	 les	 créanciers	 demandent	 des	 femmes	 awobafoué	 auprès	 de	 leurs	
débiteurs	 insolvables	 et	 les	 épousent

7
.	 Cette	 union	 a	 pour	 objectif	 de	 permettre	 aux	

																																																													
7Numua Etchua, chef de village, entretien du 13 et 14 octobre 2012 à Ngaliwa. 
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femmes	awobafouè	d’accroître	les	effectifs	numériques	des	matrilignages	de	leurs	maris	

créanciers	par	le	contournement	des	règles	de	parenté	en	vigueur	dans	ces	sociétés.	En	

effet,	 selon	 le	 système	 de	 parenté	 des	 peuples	 akan	 fondé	 sur	 le	 matrilignage,	 les	

enfants	appartiennent	à	 lignée	utérine	de	 leurs	mères.	Dans	 le	cas	d’une	union	entre	

un	 créditeur	 et	une	awobafouè	 (femme	gagée),	 les	 enfants	nés	de	 cette	 relation	 sont	

comme	membres	à	part	entière	du	matrilignage	de	leur	père	et	ne	peuvent	hériter	dans	

le	 matrilignage	 de	 leur	 mère	 en	 raison	 de	 leur	 non-appartenance.	 Ces	 enfants	 sont	

libres.	Ils	n’ont	pas	le	statut	d’esclave-gage	de	leurs	mères.	

2-2.La	question	du	statut	d’esclave	des	mis	en	gage	

	 Le	 statut	 juridique	 d’esclave	 des	 personnes	 gagées	 pour	 dettes	 impayées	 fait	

polémique.	Elles	ne	sont	pas	considérées	comme	des	esclaves	 (kanga)	au	même	titre	

que	les	individus	achetés	dans	l’hinterland	ou	capturés	au	cours	d’une	guerre	en	raison	

de	la	perte	temporaire	de	leurs	libertés,	de	la	conservation	de	leurs	noms	et	la	mémoire	

de	 leur	appartenance	 lignagère	 (R.	S.	Rattray,	 1929,	p.	42	;	E.	Terray,	 1982,	p.	 130).	 Ils	

sont	plutôt	comme	des	mantan	afilié,	c’est	à-dire	qu’ils	se	sont	associés	au	lignage	de	
leurs	créanciers	(H.	Diabaté,	2013,	p.	48)	ou	des	hôtes	dans	le	groupe	lignager	de	leurs	

créditeurs	(C.-H.	Perrot,	1975,	p.	358).	

	 Une	relecture	des	récits	de	voyage	européens	des	XVII
e
	et	XIX

e
	siècles	de	la	Côte	

de	l’Or	et	des	sources	orales	des	peuples	en	question	apporte	des	éléments	nouveaux	

traduisant	 le	 statut	 d’esclave	 des	 gagés.	 Selon	 les	 témoignages	 de	 certains	 voyageurs	

européens	 (V.	 de	 Bellefond,	 1669,	 p.	 297-298	;	W.	 Bosman,	 1705,	 p.	 138	;	 P.	 Roussier,	

1935,	p.	205	;	W.	Snelgrave,	1735,	p.	187	;	P.	Lovejoy,	2017,	p.	199)	et	des	traditionnistes
8
	

de	 la	 Côte	 de	 l’Or,	 les	 individus	 mis	 en	 gage	 pour	 dettes	 impayées	 perdent	

complètement	leur	liberté,	malgré	leur	appartenance	à	la	parenté	d’origine	et	la	garde	

de	leur	nom,	car	ils	sont	économiquement	esclaves	de	leurs	créditeurs.	Ils	tombent	en	

servitude	à	vie	si	la	dette	n’est	pas	remboursée.	Le	mis	en	gage	demeure	la	propriété	de	

son	créancier	tant	qu’il	n’a	pas	été	affranchi,	autrement	dit	tant	qu’il	n’a	pas	effacé	sa	

dette
9
	(W.	Snelgrave,	1735,	p.	187).	

	 La	vente	aux	marchands	négriers	des	esclaves-gages	est	 impossible	en	raison	de	

leur	 force	de	 travail	:	 «	[…]	 il	 y	 en	 a	peu	de	 ceux-là	qui	 tombent	 entre	 les	mains	des	

Européens	;	 leurs	 compatriotes	 les	 gardent	 la	 plupart,	 pour	 s’en	 servir	 eux-mêmes	»	

(W.	 Snelgrave,	 1735,	 p.	 187).	 En	 effet,	 la	 coutume	 des	 peuples	 akan	 n’autorise	 pas	 la	

vente	aux	marchands	négriers	un	gagé	pour	dette.	Cette	règle	n’est	pas	respectée	à	la	

lettre.	L’échange	des	gagés	aux	Européens,	quoique	plus	difficile,	n’est	cependant	pas	

impossible.	À	l’époque	de	la	traite	négrière,	certains	créanciers	n’hésitent	pas	à	vendre	

leurs	 débiteurs	 insolvables	 aux	 marchands	 européens	 pour	 éviter	 toute	 fuite	 ou	

recouvrer	 le	plus	rapidement	possible	 la	poudre	d’or	prêtée.	Les	awobafouè	 reconnus	
coupables	 de	 crimes	 à	 la	 suite	 d’un	 procès	 sont	 bannis	 de	 la	 société	 et	 vendus	 aux	

Européens	à	bord	des	vaisseaux	(P.	Roussier,	1935,	p.	205).	

	 Certains	chefs	de	lignage	excluent	définitivement	de	leurs	groupes	de	parenté	des	

membres	surendettés	réduits	en	esclavage	pour	dettes	impayées.	Chez	les	Agni	ndenié,	

le	chef	de	lignage	exclus	de	façon	permanente	un	membre	gagé	en	lui	remettant	«	un	

tison	 (egyetya)	»	 afin	 qu’il	 puisse	 s’éclairer	 en	 chemin	 et	 renoncer	 à	 tout	 espoir	 de	

																																																													
8Essigan Assemian, chef de village, entretien du 20 octobre 2008 à Ngaliwa et du 24 octobre 2012 à Etueboué ; 
Numua Etchua, chef de village, entretien du 13 et 14 octobre 2012 à Ngaliwa. 
9Ngnuan Bilé, entretien du 16 septembre 2008 à Akounougbé. 
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retour	(C.-H.	Perrot,	1975,	p.	356).	En	pays	baoulé,	les	gagés	dont	leurs	familles	se	sont	

lassés	 de	 rembourser	 continuellement	 leurs	 dettes	 sont	 vendus	 à	 l’étranger	 (F.	 Viti,	

1999,	p.	56).	Sur	la	Côte	de	l’Or,	notamment	en	pays	assôkô,	«	les	awobafouè	subissent	
un	 rituel	 d’exclusion	 définitive	 de	 leurs	 afilié	 [lignages]	 devant	 leurs	 mmunsuns	
[génies]	protecteurs	»

10
.	

	 Le	 statut	 emingin	 sanagibô/	 adjinan	 noun	 ou	 awobafouè	 (individu	 gagé)	 n’est	
jamais	 oublié	 dans	 la	 hiérarchie	 lignagère	 du	 créancier.	 En	 vertu	 du	 principe	 de	

solidarité	 lignagère	qui	 régit	 la	 société	 akan,	 chaque	membre	d’un	matrilignage	peut	

hériter	 des	 dettes	 de	 ses	 oncles	 ou	 de	 ses	 tantes	 en	 cas	 de	 leurs	 décès	 avant	 le	

remboursement	total	du	crédit	contracté.	«	Si	le	débiteur	a	un	fils,	et	bien	que	ce	fils	ne	

relève	que	de	la	mère,	la	coutume	veut	que	l’enfant	hérite	de	la	dette	et	devienne	boy	

[esclave]	 du	 créancier	 de	 son	 père	»	 (J.-C.	 Reichenbach,	 1890,	 p.	 324)
11
.	 Dans	 ce	 cas	

précis,	 le	matrilignage	du	père	doit	demander	l’accord	du	matrilignage	de	la	mère	du	

fils,	 au	 regard	 de	 son	 appartenance	 à	 ce	 matrilignage,	 afin	 qu’il	 puisse	 continuer	

d’éteindre	la	créance	de	son	père	auprès	du	créditeur.	

	 Dans	 le	 système	 de	 parenté	matrilinéaire	 des	 peuples	 akan	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or,	

dont	 la	 transmission	de	biens	et	du	pouvoir	 se	 transmet	en	 ligne	utérine,	 le	gagé	ne	

jouit	 pas	 des	 mêmes	 prérogatives	 d’accès	 à	 la	 terre,	 à	 des	 fonctions	 politiques	 et	

sociales	comme	les	membres	de	sang	du	lignage	de	son	créancier.	Ces	conditions	sont	

aussi	 valables	 pour	 les	 esclaves	 achetés	 ou	 capturés.	L’awobafouè	 ne	 peut	 également	

prétendre	 exercer	 des	 fonctions	 politiques	 et	 sociales	 dans	 son	 lignage	 d’origine
12
.	 Il	

demeure	 marquer	 par	 son	 statut	 d’esclave.	 Dans	 la	 hiérarchie	 des	 statuts	 dans	 le	

lignage,	 ils	 occupent	 le	 bas	 de	 l’échelle	 comme	 les	 esclaves	 achetés	 ou	 capturés	 au	

cours	d’une	razzia.	

	 Outre	 la	 réduction	d’un	membre	d’un	 lignage	en	esclave	pour	dettes	 impayées,	

certains	 chefs	 de	 lignage,	 dans	 l’impossibilité	 de	 rembourser	 un	 crédit	 contracté,	

décident	de	mettre	en	esclavage	l’ensemble	de	leur	communauté	en	remettant	le	siège	

sacré	 du	 fondateur	 de	 leur	 lignée	 au	 lignage	 prêteur
13
	 (H.	 Diabaté,	 2013,	 p.	 48).	 Les	

membres	du	lignage	débiteur	perdent	ainsi	leur	existence.	En	effet,	le	siège	sacré	dans	

le	monde	akan	est	le	symbole	de	l’existence	juridique	et	institutionnelle	d’un	lignage.	

Réné	Baejou,	dans	ses	écrits,	rapportent	qu’en	1838,	le	chef	Empahô,	(localité	située	à	

l’est	 de	 Sacondé,	 au	 nord	 de	Wassa	 et	 au	 sud	 d’Eguafo	 dans	 le	 Ghana	 actuel),	 s’est	

donné	 en	 gage	 au	 roi	 de	Wassa,	 avec	 tous	 les	 habitants,	 pour	une	dette	 de	 soixante	

onces	de	poudre	d’or	acquise	auprès	de	ce	roi	(R.	Baesjou,	2005).	Ils	sont	ainsi	devenus	

esclaves	du	lignage	royal	du	pays	wassa.	

Conclusion	

	 La	présente	étude	nous	a	permis	de	montrer	que	 la	mise	en	gage	des	 individus	

pour	 dettes	 contractées	 constituait	 une	 variante	 de	 l’esclavage	 interne	 aux	 sociétés	

akan	de	la	Côte	de	l’Or	à	l’époque	de	la	traite	négrière	atlantique.	Dans	le	cadre	de	la	

compétition	entre	lignages	pour	renforcer	leur	poids	économique	et	leur	influence	sur	

																																																													
10Ediao Miangou, ex-chef de village, entretien du 10 juillet 2009 à Akounougbé. 
11L’administrateur Jean- Claude Reichenbach, de nationalités françaises, était présent au sud-est de la Côte 
d’Ivoire actuelle dans le cadre de la mise sous influence française les localités de cette région et de la 
délimitation des frontières de la future colonie française entre la France et l’Angleterre vers la fin du XIXe siècle. 
12N’Da Assemian, chef de village intérimaire, Mélékoukro, 11 octobre 2012 ; Ediao Miangou, ex-chef de village, 
Etueboué,  24 octobre 2012. 
13Adou Koutouan, planteur, Akounougbé, 24 octobre 2008 
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la	scène	politique	par	l’acquisition	des	biens	de	prestige,	les	lignages	akan	de	la	Côte	de	

l’Or	 se	 sont	 lancés	 dans	 l’accumulation	 de	 richesses	 en	 exerçant	 des	 activités	

économiques	notamment	le	commerce.	

	 La	 quête	 effrénée	 de	 la	 puissance	 financière	 poussait	 les	 lignages	 pauvres	 à	

s’endetter	auprès	des	personnes	riches	pour	financer	leurs	activités	économiques.	Pour	

s’assurer	 du	 remboursement	 de	 la	 dette,	 les	 créditeurs	 n’hésitaient	 à	 réclamer	 des	

débiteurs	 un	 ou	 plusieurs	 de	 ses	 membres.	 Les	 débiteurs	 insolvables	 intégraient	 le	

lignage	du	créancier	tout	en	occupant	le	bas	de	l’échelle	dans	la	hiérarchie	sociale	du	

lignage.	 Le	 créditeur	 bénéficiait	 des	 services	 du	mis	 en	 gage	 aussi	 longtemps	 que	 la	

dette	ne	sera	pas	remboursée.	Les	femmes	de	gage	étaient	les	plus	recherchées	par	les	

créanciers.	 Cette	 préférence	 avait	 pour	 objectif	 de	 capter	 à	 leur	 profit	 la	 capacité	 de	

procréation	de	l’épouse	gagée	ou	de	gage.	Grâce	au	mariage	par	compensation,	la	mise	

en	 gage	 intégrait	 le	matrilignage	 du	 créancier.	 Celui-ci	 avait	 les	 pleins	 droits	 sur	 les	

enfants	issus	de	ces	unions	en	raison	de	leur	appartenance	au	matrilignage	de	leur	père	

et	non	celui	de	leur	mère.	

	 L’accroissement	 de	 la	 capacité	 démographique	 étant	 un	 objectif	 poursuivi	 avec	

ténacité	 et	 détermination	 par	 les	 lignages	 akan	 de	 la	 Côte	 de	 l’Or	 comme	 ailleurs,	

l’institution	de	mise	en	gage	des	gens	de	dettes	était	 admise	 sur	 le	 littoral.	Elle	 était	

pour	 le	 lignage	 créancier	 un	 moyen	 de	 s’approprier	 des	 femmes	 et	 des	 hommes	

d’autres	lignages	afin	de	renforcer	leurs	effectifs	numériques.	

	 Les	 débiteurs	 insolvables	 mis	 en	 gage	 obtenaient	 l’identité	 juridique	 d’esclave	

dans	le	lignage	du	créancier	en	dépit	de	la	conservation	de	leurs	noms	et	des	liens	avec	

leurs	 lignages	 d’origine.	 Ils	 perdaient	 totalement	 leur	 liberté	 et	 ne	 bénéficiaient	 de	

certains	droits	(accès	à	la	propriété	usufruitière	foncière	et	à	des	charges	politiques	et	

sociales)	 dans	 le	 lignage	 du	 prêteur.	 Ils	 n’entraient	 plus	 également	 dans	 le	 système	

d’héritage	dans	leur	lignage	d’origine.	

	 La	possibilité	de	rachat	des	personnes	mises	en	gage	pour	dettes,	contrairement	

aux	individus	achetés,	poussaient	certains	chefs	de	lignages	africains,	notamment	de	la	

Côte	 de	 l’Or,	 à	 ne	 pas	 considérer	 les	 personnes	 réduites	 en	 esclavage	 pour	 crédits	

impayés	 comme	 de	 véritables	 esclaves.	 C’est	 pourquoi,	 ils	 n’ont	 pas	 jugé	 utile	 de	

condamner	cette	forme	d’esclavage.	

	 L’esclave	 dans	 les	 sociétés	 africaines	 de	 l’époque	 précoloniale	 ne	 devrait	

seulement	 pas	 être	 perçu	 sous	 l’angle	 de	 la	 privation	 de	 liberté	 et	 de	 la	 perte	 de	

l’identité	d’origine.	Dans	les	sociétés	africaines	traditionnelles	des	individus	pouvaient	

être	 réduits	 en	 esclaves	 sans	 toutefois	 perdre	 leur	 identité	 parentale	 ou	 lignagère	

d’origine.	Des	études	plus	approfondies	méritent	d’être	menées	sur	la	question.	
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